
DÉCISIONS ÉPISCOPALES

1. Champ missionnaire d’Amiens (Notre-Dame) : 
paroisses Saint Jean-Baptiste, Saint François d’Assise, Saint Esprit, Notre-Dame de Pentecôte, de la Paix, des 
Saints Apôtres. 

2. Champ missionnaire Santerre-Haute Somme (Sainte Radegonde) : 
paroisses Saint Jean-Baptiste (Péronne), Saint Joseph (Moislains-Combles), Notre-Dame de Moyenpont 
(Roisel), Notre-Dame de l’Assomption (Ham), Notre-Dame (Nesle), Sainte Radegonde (Athies),  
Christ-Roi (Roye), Notre-Dame de Haute-Picardie (Chaulnes), Saint-Omer-en-Santerre (Rosières-en-Santerre).

3. Champ missionnaire Sud-Est Amiénois (Saint Vincent de Paul) :
paroisses Saint Vincent de Paul en Val-de-Noye (Ailly-sur-Noye), Saint Jean-Gabriel en Val-d’Avre 
(Montdidier), Saint Vaast (Moreuil), Saint Antoine des Monts-et-Vallées (Conty), Saint Domice (Longueau), 
Notre-Dame d’Espérance (Villers-Bretonneux). 

4. Champ missionnaire Sud-Ouest Amiénois (Saint Gautier) :
paroisses Saint Pierre-Saint Paul de Liomer (Hornoy-le-Bourg), Notre-Dame de Poix (Poix-de-Picardie), 
Saint-Simon du Molliénois (Molliens-Dreuil), Saint Denis (Airaines), Saint Martin (Oisemont), Notre-Dame 
du Gard (Picquigny), La Visitation en Val-de-Nièvre (Flixecourt)

5. Champ missionnaire Nord-Amiénois (Sainte Colette) :
paroisses Notre-Dame de Brebières (Albert), Notre-Dame de l’Espérance (Bray-sur-Somme), Notre-Dame 
des Hauts-de-l’Ancre (Mailly-Maillet), Notre-Dame des Champs (Warloy-Baillon), Sainte Colette des 
Trois Vallées (Corbie), Saint Martin de l’Hallue (Querrieu), Saint Pierre (Doullens), Saint Paul (Bernaville),  
Saint Antoine du Bocage (Villers-Bocage).  

6. Champ missionnaire de la Baie de Somme (Saint Pierre-Saint Paul) :
paroisses Saint Wulfran en Ponthieu (Abbeville), Saint Riquier du Haut-Clocher (Saint-Riquier), Notre-Dame 
des Étangs (Pont-Remy), Saint Gilles d’Authie-Maye (Crécy-en-Ponthieu), Saint Honoré du Nouvionnais 
(Nouvion-en-Ponthieu), Saint Esprit en Marquenterre (Rue), Notre-Dame du Vimeu (Fressenneville), Saint 
Éloi en Vimeu (Friville), Notre-Dame du Val-de-Bresle (Gamache), Notre-Dame des Falaises (Mers-les-
Bains) Saint Pierre en Baie de Somme (Saint-Valery-sur-Somme), Saint Pierre en Vimeu Rural (Huppy). 

Cette répartition conduit à la suppression des 14 secteurs apostoliques existant antérieurement. 

Une équipe diocésaine d’accompagnement missionnaire est également constituée.

 Elle travaillera en lien direct avec les champs missionnaires et les divers réseaux et commissions. Elle aura une 
présence forte sur le terrain. Elle sera en lien étroit avec le conseil épiscopal.  Elle se réunira deux fois par mois. 
Elle mutualisera au maximum (formation, liturgie, projets…) et unifiera sa communication. Elle sera une fraternité 
qui porte la conversion pastorale missionnaire. Elle sera constituée de huit personnes : le responsable coordinateur 
(un vicaire général) et sept autres responsables par domaine.  

 
Par décision de Mgr Gérard Le STANG, à partir du 1er septembre 2024, les 49 paroisses du diocèse sont organisées 
en six champs missionnaires :



 NOMINATIONS
AU DIOCÈSE. 

LES FRATERNITÉS SACERDOTALES DES CHAMPS MISSIONNAIRES. 

1. P. Jean-Louis BRUNEL, coordinateur de l’animation missionnaire et spirituelle du diocèse, et au service de 
l’accompagnement spirituel des prêtres.  
En résidence à la maison diocésaine Saint François de Sales.  
2. Mme Marie-Laure DUFOUR  : pour le service d’initiation et de formation chrétienne (Catéchuménat/Néophytat, 
la formation continue, la liturgie et les sacrements).  
3. Mme Sophie COLLET : pour le service de l’évangélisation des jeunes et pour les vocations.  
4. Mme Blandine BRANDICOURT : pour les services de Catéchèse, la pastorale de l’enfance et des familles.  
5. P. Sylvain MANSART : pour le service Bien commun (Fraternité, solidarité, Santé et amitié sociale.) 
Il demeure vicaire à Montdidier et aumônier du Secours Catholique. 
6. Mme Constance TIECHE : pour le service Communication. 
7. M. Claude GAUTIER : pour l’économat diocésain. 

1. À la fraternité des prêtres du champ missionnaire d’Amiens (Notre-Dame) :  
Noms des prêtres : François CHARBONNEL, Régis EVAIN (CSM), Elias FADEGA UQBAY (CM), Guillaume LEFORT, 
Arnaud LEJEUNE, Bernard MASSARINI (CM), Jean-Marie POITOUT, Laurent PARK, Marcellin PONGUI, Xandro 
PACHTA REYHOFEN (CSM), François REYNES (CSM), Antoine de ROQUEFEUIL (CSM). 
+ Prêtres auxiliaires : Joël DULIN, Didier MAHIEU (CM), Gilles de la SIMONE  
Modérateur : P. Régis EVAIN 

2. À la fraternité des prêtres du Champ missionnaire Santerre-Haute Somme (Sainte Radegonde) : 
Noms des prêtres : Jules DOSSAH, Dominique LAMARRE, Bertrand LEDIEU, Samuel LEYRONNAS, François 
PARK, Georgino RAMEAU (PSJ) et Paul SAWADOGO.
Modérateur : P. Bertrand LEDIEU 

3. À la fraternité des prêtres du champ missionnaire Sud-Est Amiénois (Saint Vincent de Paul) :   
Noms des prêtres : Léopold Dial FAYE, Sylvain MANSART, Thomas Malick NDIONE et André NTUNGIYEHE. 
+ Prêtre auxiliaire : Jean-Louis BRUNEL. 
Modérateur : P. Léopold Dial FAYE

- P. Arnaud LEJEUNE, Délégué Diocésain à la Formation au Ministère presbytéral.

M. Ludovic VERON, diacre - Mme Edith CARBONNEAUX (Saint-Blimont)

 
Sont nommés au Conseil épiscopal :

 
A partir du 1er septembre 2024, chaque champ missionnaire est confié à une fraternité de prêtres, sous la conduite d’un 
prêtre modérateur nommé pour 5 ans, en lien avec un animateur laïc et des équipes selon les projets à conduire.

 
Est nommé :

 
Sont nommés :

 
Sont nommés membres de l’équipe diocésaine d’accompagnement missionnaire : 

 
DÉCRET EPISCOPAL RELATIF AU CELEBRET

 
« Mgr Gérard Le Stang, évêque d’Amiens,
 
Décide que d’ici le 1er juillet 2024, tous les prêtres qui sont incardinés ou affectés dans le diocèse d’Amiens se verront 
remettre leur celebret sous le format numérique (via une carte d’identification avec accès sécurisé) ou à défaut sous 
le format imprimé, dûment ensuite mis à jour au moins annuellement,
 
Décide qu’à compter du 1er juillet 2024, il sera demandé par l’autorité compétente ou son délégué à tous les prêtres 
qui ne sont ni incardinés, ni affectés dans le diocèse d’Amiens mais qui y sont de passage et désireux d’exercer un 
acte de ministère ou d’enseignement de présenter leur celebret. »

 
Le celebret est un document de recommandation établi par l’évêque et remis à chaque prêtre. Il prend désormais la forme d’une carte, sous 
format numérique, grâce à laquelle, on peut vérifier les données d’un prêtre non connu dans le diocèse qui demande à y exercer un ministère.

 



NOMINATIONS DE CURÉS DE PAROISSES

4. À la fraternité des prêtres :  Sud-Ouest Amiénois (Saint Gautier) 
Noms des prêtres : Jean-Pierre BELEMSIGRI, Jean-Michel CLAUDON (OSB), Louis-Pasteur FAYE,
Aimé-Thierry HEBAKOURILA, Nicolas JOUY, Daleb MPASSY et Firmin MOLA MBALO (CM) 
+ Prêtres auxiliaires : Jean-Marc BOISSARD et Albert SAELENS. 
Modérateur : P. Nicolas JOUY

5. À la fraternité des prêtres du champ missionnaire Nord-Amiénois (Sainte Colette) : 
Noms des prêtres : Gabriel de COLNET, Yves DELEPINE, Vincent JEON, 
Emmanuel KONE et Damien KONDE.  
+ Prêtres auxiliaires : Dominique-Marie DUPRE, Bernard VITSE et Dominique GUILLOT.
Modérateur : P. Yves DELEPINE

6. À la fraternité des prêtres du champ missionnaire de la Baie de Somme (Saint Pierre-Saint Paul) : 
Noms des prêtres : Chandrel BABINDAMANA, André DAMAY, Patrick DERVILLE, Jean-François JECKER,  
Jean-Bosco KANTENG, Yves LOISON, Urbain OUEDRAOGO, Maurice SANGWA MUYUMBA  et Armel Lukuni VALENTIN 
+ Prêtre auxiliaire : Noël VANDERLYNDEN.
Modérateur : P. Patrick DERVILLE

Paroisse Du Saint-Esprit, Amiens Sud
Curés in solidum : P. François CHARBONNEL
(modérateur) et P. Laurent PARK, prêtre fidei donum 
du diocèse de Daejon (Corée du Sud), avec l’accord 
de son évêque. 
Résidence au presbytère Saint Martin.

Paroisse Notre-Dame de Pentecôte, Amiens Sud-Est
Curé : P. Guillaume LEFORT.  
Résidence au presbytère Saint Acheul. 

Paroisses Saint Jean-Baptiste (Péronne) et Saint 
Joseph (Moislains-Combles) 
Curé : P. Bertrand LEDIEU, tout en demeurant prêtre 
référent de l’enseignement catholique diocésain et 
aumônier diocésain des Scouts et Guides de France.  
Résidence au presbytère de Péronne. 
Vicaire : P. Samuel LEYRONNAS, tout en demeurant 
vicaire épiscopal et responsable SDEJV. 
Résidence au presbytère de Péronne

Paroisse Notre-Dame de Moyenpont (Roisel) 
Curé : P. Paul SAWADOGO, prêtre fidei donum du 
diocèse de Bobo Dioulasso (Burkina Faso), avec l’accord 
de son évêque. 
Résidence au presbytère de Péronne

Paroisse Notre-Dame de l’Assomption (Ham) 
Curé : P. Georgino RAMEAU, de la Société Missionnaire 
des Pères de Saint-Jacques, avec l’accord de ses 
supérieurs.  
Résidence au presbytère de Ham. 

Paroisse Christ-Roi (Roye) et paroisse Notre-Dame 
de Haute Picardie (Chaulnes)
Curé : P. Jules DOSSAH, prêtre fidei donum du diocèse 
de Porto Novo (Bénin), avec l’accord de son évêque.  
Résidence au presbytère de Roye.

Paroisses Sainte Colette des Trois Vallées (Corbie)  
et Saint Martin de l’Hallue (Querrieu) 
Curé : P. Yves DELEPINE.
Résidence au presbytère de Corbie.

Paroisse Saint Pierre (Doullens)
Curé : P. Vincent JEON, prêtre fidei donum du diocèse 
de Gwangju (Corée du Sud), avec l’accord de son évêque. 
Résidence au presbytère de Doullens.

Paroisse Saint Paul (Bernaville)
Curé : P. Gabriel de COLNET, tout en demeurant curé 
de Saint-Antoine du Bocage. 
Résidence au presbytère de Villers-Bocage.

Paroisse Saint Simon du Molliénois (Molliens-Dreuil) 
Administrateur : P. Louis-Pasteur FAYE, vicaire général.  
Résidence au presbytère de Molliens-Dreuil.

Paroisses Saint Vaast (Moreuil), Saint Jean-
Gabriel En Val d’Avre (Montdidier), Saint Domice 
(Longueau), Notre-Dame de l’Espérance (Villers-
Bretonneux). 
Curés in solidum : P. Léopold Dial FAYE, prêtre fidei 
donum du diocese de Thiès (Sénégal) et 
P. Thomas Malick NDIONE, prêtre fidei donum du 
diocese de Thiès (Sénégal), avec l’accord de leur évêque.. 
Résidence au presbytère de Moreuil.

Paroisses Saint Vincent de Paul (Ailly-sur-Noye) et 
Saint Antoine des Monts et Vallées (Conty)  
Curé : P. André NTUNGIYEHE.
Résidence au presbytère d’Ailly-sur-Noye.

Paroisses Notre-Dame des Étangs (Pont-Rémy) 
et Saint Pierre en Vimeu Rural (Huppy) 
Administrateur : P. André DAMAY.
Résidence au presbytère Saint Sépulcre, Abbeville.



TERMINENT LEUR MISSION

DÉPART EN RETRAITE

NOMINATIONS AUX AUMÔNERIES ET SERVICES 
- Le P. Laurent PARK, est nommé à l’équipe sacerdotale de la Mission Saint Leu. 

- Le P. François CHARBONNEL, est nommé responsable diocésain des servants d’autel. Il est aussi chargé 
de mission, pour un an, en vue de la création d’une « École des Ministères ». 

- Le P. Firmin MOLA MBALO, CM, est nommé aumônier de l’EHPAD Saint-Joseph de Cagny (Sœurs de la 
Sainte Famille), avec l’accord de ses supérieurs. 

- Le P. Louis-Pasteur FAYE, est nommé au suivi de la formation des candidats diacres et des diacres du 
diocèse, en remplacement du P. Dominique-Marie DUPRÉ.  

- Le P. Elias FADEGA UQBAY, CM, aumônier des Erythréens catholiques en France (sous la responsabilité 
de l’Ordinariat des Églises Orientales), est nommé au service de la pastorale des jeunes dans le champ 
missionnaire Notre-Dame d’Amiens, avec l’accord de ses supérieurs.  

- Le P. Bernard LEFEBVRE, prêtre de la Société des Missions Africaines, est nommé aumônier de « Ma 
Maison », chez les Petites Sœurs des Pauvres d’Amiens, avec l’accord de ses supérieurs.  
En retraite et résidence à Ma Maison, Amiens. 

- Le P. Peter ANDERSON, de l’Ordinariat de Notre-Dame de Walsingham (Angleterre), se retire chez lui, au 
diocèse de Weymouth (Angleterre). 

- Le P. Léon LEE, fidei donum du diocèse de Asan (Corée du Sud), est nommé au service de la communauté 
coréenne et vicaire paroissial au diocèse de Lausanne, Genève et Fribourg.  

- Le P. Pierre MARIONNEAU, (CM) rejoint la communauté lazariste de Marseille.  

- Mme Laetitia BERNARD, assistante des évêques successifs, a fait valoir ses droits à la retraite, après dix 
années de service à l’évêché. Tous ont apprécié ses qualités d’accueil, sa délicatesse et son attention aux 
personnes, notamment les prêtres et la communauté du Carmel. Qu’elle soit sincèrement remerciée pour ce 
soutien fidèle et discret à Mgr Olivier LEBORGNE, puis à Mgr Gérard LE STANG. 

- Mme Isabelle THIBAUT, après trois années au conseil épiscopal. Qu’elle soit remerciée pour l’apport de 
son expérience en paroisse et la sagesse de ses discernements.  

 
Que chacun d’eux soit vivement remercié pour les années passées au service de la mission dans le diocèse et 
leur esprit fraternel au sein du presbyterium, ainsi que leurs évêques et supérieurs respectifs qui les ont envoyés 
en mission chez nous.

NOMINATIONS DE VICAIRES ET AUXILIAIRES
- Le P. Didier MAHIEU (CM), est nommé, outre son mi-temps pour le projet pastoral lazariste à Sainte Anne 
(Amiens), prêtre référent du pôle des cliniques d’Amiens, et auxiliaire pour le champ missionnaire d’Amiens, 
avec l’accord de ses supérieurs.

- Le P. Firmin MOLA MBALO (CM), est nommé vicaire des paroisses du champ missionnaire du Sud-Ouest 
Amiénois (Saint Gautier), avec l’accord de ses supérieurs.  

- Le P. Maurice SANGWA MUYUMBA, salvatorien, après son ordination et son arrivée en France, rejoindra la 
communauté des Salvatoriens de Fressenneville, et sera vicaire des paroisses confiées à cette communauté, 
avec l’accord de ses supérieurs.  

- Le P. Jean-Louis BRUNEL, est nommé prêtre auxiliaire au champ missionnaire du Sud-ouest amiénois (Saint 
Vincent de Paul). 

+ Mgr Gérard LE STANG 
Évêque d’Amiens 

M. Michel PROYART
Chancelier 

Fait à Amiens, le 23 juin 2024.


